
 

Déjà une autre saison des fêtes! Nous 
aimerions vous rappeler que durant 
cette période joyeuse il faut penser 
aussi à ceux et celles de notre  
communauté qui pourraient avoir  
besoin d’aide- pelleter leur entrée, les 
amener en ville ou même leur offrir 
un repas à la maison. 
 

Une autre bonne année pour notre 
municipalité!  Nous avons vu de 
l’avancement dans plusieurs de nos 
projets municipaux comme la  
complétion des rénovations des 
courts de tennis, une autre saison  
excellente pour le symposium de Bay 
of Fundy Sea Kayak et aussi l’obten-
tion d’un certificat de l’Unesco pour 
destination touristique et réserve de 
nuits étoilées.  Ces projets et plusieurs 
évènements locaux ont rassemblé nos 
villages en une communauté que l’on 
est fiers d’appeler notre chez-nous. 
 

Je voudrais aussi souhaiter la  
bienvenue à ceux et celles qui sont 
revenus à la maison familiale pour la 
saison et j’espère bien que vous aurez 
du bon temps.  Et pour les natifs de la 
communauté qui doivent passer Noël 
loin d’ici si vous avez la chance de lire 
ce message je vous envoie des vœux 
sincères de la Municipalité d’Argyle. 
 

De la part du Conseil et de nos       
dévoués employés, je vous souhaite 
une Joyeuse saison des fêtes et une 
Nouvelle année emplie de joie, de 
paix, de santé et de prospérité!  C’est 
avec anticipation que nous  
commençons une bonne et nouvelle 
année 2016.  
 

Bonne lecture! 
 

Aldric d’Entremont, préfet 
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Le saviez-vous?... 

♦ Les réunions du Conseil sont   
ouvertes au public et ont lieu 
le deuxième et le dernier mar-
di de chaque mois.  Les réu-
nions commencent à 18 h 30.  

♦ Les reunions du Conseil sont 
maintenant disponibles pour   
visionnement en ligne:  

www.youtube.com/munargyle/ 
 

♦ Tous les individus ou tous les 
groupes qui désirent faire une 
présentation au Conseil    
doivent contacter le bureau du 
directeur général au             
902-648-3293 au moins deux 
semaines avant la réunion afin 
d’être ajouté à l’ordre du jour.  

 Les ordres du jour des      
réunions du Conseil sont 
disponibles au site web    
municipal - 
www.munargyle.com/en/
council-agendas/ - ou bien 
vous pouvez venir les   
chercher en personne le 
vendredi qui précède 
chaque réunion. 
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Les bienfaits de jouer dehors 

Jouer dehors est une forme d’exercice qui développe la performance physique et le bien-
être général.  Les enfants sont naturellement attirés par les jeux actifs dehors : cela leur   
permet d’explorer leur environnement, de développer leur force musculaire, leur coordina-
tion et leur confiance en soi.  Jouer activement dehors augmente aussi la flexibilité et les 
différentes capacités motrices en plus d’être relié au développement d’une variété          
d’aptitudes physiques incluant celles nécessaires pour les sports. 
 

Les enfants ont un grand besoin d’exercice physique et d’être actifs afin de pouvoir utiliser 
leurs muscles pour courir, sauter, patiner et faire de la bicyclette en profitant de l’air frais et 
du soleil tout en étant bien protégé des rayons du soleil.  Ils aiment faire bouger leur corps 
quand ils jouent dehors et ils trouvent les activités physiques intéressantes et stimulantes. 
 

Les objets qui demandent de la coordination et balance comme des patins, bicyclettes ou 
scooters, montrent aux enfants de nouvelles techniques tout en encourageant le développe-
ment de leur confiance en soi et en satisfaisant leur besoin d’explorer.  Choisissez de     
l’équipement sportif qui possède une option ‘ grandis-avec-moi ‘, débutant à avancé, pour 
que les enfants développent leurs habiletés à leur propre rythme.  Le réglage ‘débutant’ 
donnera aux enfants une bonne dose de confiance en soi nécessaire pour apprendre une 
nouvelle technique.  À mesure de leur progrès, allant vers le réglage ‘avancé’, les enfants 
pratiquent leurs nouvelles habilités en plus de se donner des défis intéressants et excitants. 
 

Alors, amenez les enfants dehors pour jouer.  
C’est une excellente façon de passer la journée! 

Gestion sans frontières  

La Faculté de gestion de l’université Dalhousie offre un cours diplômé innovateur appelé 
Management Without Borders (MWB).  Les étudiants doivent travailler sur des projets de 
groupe avec différentes organisations à travers la province.  Participer à un projet de MWB 
est gratuit.  Cet été la Municipalité d’Argyle a soumis une demande pour une étude de 
faisabilité pour l’énergie des marées.  La demande a été acceptée au mois de septembre.  
Nous travaillons avec six étudiants qui étudient et analysent toutes sortes de données afin 
de déterminer si cela vaut la peine de développer l’énergie des marées en Argyle, surtout 
au Indian Sluice (entre l’Île surette et Pointe-du-Sault).  Le projet se termine en décembre et 
les résultats seront partagés. 



Mise à jour de l’aquaculture  
 

La Municipalité d’Argyle a récem-
ment rencontré le Ministère des 
Pêches et Aquaculture pour choisir 
sept sites où des instruments pour 
des prises de températures marines 
pourraient être installés.  Ces sites 
ont été choisis et les instruments 
ont été installés depuis le début de 
décembre et resteront en place 
pour un an.  
 

La Municipalité d’Argyle a aussi  
demandé au Ministère des Pêches  
et Aquaculture d’organiser deux 
unités de doppler acoustique profi-
leur de courant pour étudier notre 
région au point de vue de l’aqua-
culture.  Le ministère a accepté de 
s’en occuper au printemps 2016. 

~~~~~~~~~~~~~ 

Il n’y aura pas de changement à 
l'horaire pour la collecte des  
ordures pendant les fêtes cette 
année. 

~~~~~~~~~~~~~ 

Fermeture du bureau  

municipal pendant les fêtes
 

Le bureau municipal et les 

archives seront fermés à  

partir du midi jeudi le 24  

décembre jusqu'au lundi le  

4 janvier 2016, à 8 h 30. 

 

 

 

 

 

 

 

URGENCES   

OMU: 902-740-3433 

Travaux publics: 902-648-4846  

Directeur général:  

902-648-4751  

Le Département des loisirs en Argyle, en partenariat avec Yarmouth Recreation, 
vont parrainer trois sessions GRATUITES de patinage, au Mariner’s Center, aréna 
1, lundi le 21 décembre de 2 hres à 3 hres, mardi le 22 décembre de 1 hres à 2 
hres et mercredi le 23 décembre, de 2 hres à 3 hres.  Bienvenue à tous! 
 

Les femmes, êtes-vous intéressées à participer à des marches et à des excursions 
en groupe?  Le Département des loisirs d’Argyle organisera ces deux activités 
pendant les mois d’hiver.  Les dates et heures exactes seront données plus tard. 
 

Aimeriez-vous planifier une aventure familiale en plein air durant l’hiver, mais 
n'avez pas d'équipement?   
Le Département des loisirs d’Argyle possède des cannes nordiques et des  
raquettes que vous pouvez  emprunter pour une aventure familiale.  Contactez-
nous pour plus d’information ou pour emprunter l’équipement.  
   

Si vous connaissez des enfants qui voudraient 
participer à un sport, mais qui ne peuvent 
pas se le permettre, nous pouvons aider!  
 

Pour plus d’information ou pour s’inscrire à un programme, contactez-nous au  
902-648-3379 ou par courriel à recreation@munargyle.com.  

AIMEZ notre page Facebook pour des mises à jour sur ce qui se passe  
au Département des loisirs en Argyle. 

Remboursement des impôts fonciers pour ainés pour l’année 2015 

Ce programme, qui est administré par Access Nova Scotia de la part du 
ministère des Services communautaires, est conçu pour aider les ainés à 
demeurer dans leurs foyers en leur fournissant un remboursement annuel 
des impôts fonciers. Le programme fournit aux  propriétaires admissibles 
un rabais de 50 % des impôts fonciers municipaux payés l’année précédente jusqu'à 
un maximum de 800 $ par année. 

La date limite pour faire demande est le 31 décembre 2015. 
 

Pour admissibilité et autre information, s’il vous plaît téléphonez sans frais au  
1-800-670-4357.  

 

Les formulaires de demande sont disponibles au bureau du député  
Chris d’Entremont, ici au bureau municipal ou bien en ligne à:  

www.gov.ns.ca/snsmr/access/individuals/consumer-awareness/property-tax-
rebate-for-seniors.asp 

Comprendre l’avis de l’évaluation de vos propriétés 

Les municipalités utilisent les évaluations de propriétés faites par  Property Valuation  
Services Corporation (PSVC)  dans le calcul pour déterminer le taux et les factures des 
taxes de propriétés. Comme propriétaire il est important que vous étudiez comme il 
faut votre avis d’évaluation afin de bien le comprendre. 
 

Pour avoir accès aux informations et détails de vos propriétés, incluant l’évaluation 
préliminaire pour 2016, visitez la page web du PVSC : www.pvsc.ca et allez sur My 
Property Record.  Si vous voulez discuter votre évaluation, nous vous encourageons 
d’en parler avec un évaluateur ou une évaluatrice, au  1-800-380-7775.    
  

Les avis d’évaluations de 2016 seront mis à la poste le 8 janvier 2016. Si vous désirez, 
vous pouvez recevoir votre avis d’évaluation en ligne en utilisant le service epost de 
Canada Postes. Visitez www.epost.ca pour les détails et pour vous inscrire à ce service. 
 

*epost est une marque de commerce enregistrée de Postes Canada  
*Pour recevoir votre avis d’évaluation par epost, s.v.p. faites votre inscription avant le 2 déc. 2015. 
Toutes les inscriptions reçues après le 2 décembre 2015 seront appliquées pour votre avis  
d’évaluation de 2016. 



Un bijou pour tous les jours ou pour une occasion spéciale… d’une 
façon ou l’autre si c’est une création de Blissful Sparkle Jewelry, c’est 
sûr qu’il a été fait avec amour et qu’il vous fera sentir spéciale!   
 

Venant de l’Ontario, Sharon Goodwin  et son mari Gary ont déménagé à 
Pubnico-ouest-le-bas il y a déjà quelques années et ils adorent l’endroit. 

L’année dernière Sharon a découvert sa passion : faire des bijoux.  Au début c’était un  
passe-temps mais avec l’encouragement de sa famille et ses amis, qui trouvaient ses créa-
tions si belles, elle a commencé sa petite entreprise Blissful Sparkle Jewelry.  
 

La plupart des bijoux sont uniques.  Presque la totalité des créations utilisent des perles ou des pierres pré-
cieuses, de Swarovski Elements et d’ailleurs.  Sharon prends soin de travailler avec des matériaux  et du fil 
de fer de première qualité.  Ce qui donne des bijoux de qualité supérieure tout en gardant les prix  bas et 
abordables autant que possible.  Beaucoup de préparation et de détails vont dans chaque création. 
 

Les bijoux de Sharon sont en vente à Cindy’s Home Decor  à Tusket, au Hook’n’Sea Crafts & Gifts Shop (Port  Maitland), et 
au Musée des Acadiens des Pubnico et Le Village Historique Acadien à Pubnico ouest, et elle a souvent une table aux    
marchés locaux et aux expositions d’artisanat. Elle est disponible aussi pour organiser des rencontres à votre maison pour 
montrer ses bijoux.  Un party de bijoux est une bonne occasion de passer un après-midi ou une soirée agréable avec vos 

amies en choisissant des bijoux.  Sharon offre aussi des consultations et peut créer des bijoux sur     
commande (par exemple : fiançailles, mariages, cadeaux de Noël ou pour occasions spéciales, etc.).  
Elle fait des bracelets, des colliers, des pendants d’oreille en plus des bijoux pour enfants. 
 

Sharon est bien heureuse du bel accueil de la communauté et c’est avec plaisir qu’elle veut  
connaître de nouveaux amis et s’intégrer encore plus.  Prenez le temps de rencontrer cette gentille 

dame et peut-être aussi prendre des informations pour un party de bijoux.  Faites-vous plaisir avec un de ses beaux  
bijoux et choisissez Blissful Sparkle Jewlery  pour vos cadeaux de toutes occasions.  

Pour des photos et des informations, visitez sa page Facebook:  https://www.facebook.com/Sparkle-Bliss-Jewelry
-183784038487176 ou contactez Sharon à:  blissfulsparklejewelry@bellaliant.net  ou au :  902-762-0119 

Où va l’argent de mes impôts?  
 

Basé sur un relevé d’imposition de 1,000$, voici comment est investi votre argent: 
 

Les impôts restants sont investis dans : Toutes les municipalités en 
Nouvelle-Écosse doivent  

contribuer aux services/agences 
provinciaux; les montants sont 

basés sur des formules en tenant 
compte soit du nombre de logements 

ou de la valeur des propriétés  

Éducation 200$ 

Police/services  
correctionnels 120$ 

Services                      
d’évaluation 30$ 

Logement 10$ 

Chemins 10$ 

Bibliothèque régionale 10$ 

Le total des dépenses obligatoires 
transférées 380$  

Loisir et sécurité pour 

les aînés 50$ 

Collection et recyclage 

des déchets 90$ 

Protection contre les 

incendies/OMU 40$ 

Finance/admin. 60$ 

Service des eaux et des 

égouts 40$ 

Développement  
économique et  
communautaire              

50$ 

Autres services du 

gouvernement 40$ 

Inspection des                

propriétés 40$ 

Planification/zonage   

10$ 

Transport public et  
l’aéroport  

40$ 

Législation/conseil  

30$ 

Octrois aux                  
organismes avec but 

non-lucratif et rembour-

sement des impôts 50$ 

Tribunal/histoire et 
bibliothèque de  

Pubnico 30$ 

Engagements futurs 
de capital 20$ 

Recrutement de              
médecins/centres                    

médicaux 30$ 

Le total des coûts  

additionnels 620$ + 
les transfers  

obligatoires 380$ = 
 

 1000$ 

http://www.facebook.com/?ref=logo


Questions? Commentaires? Suggestions? Courriel: newsletter@munargyle.com  

Heures de bureau 
de la Municipalité  

Lundi - Vendredi 
8 h 30 - 16 h 30 

Municipalité d’Argyle 
27, chemin Courthouse 

C.P. 10 
Tusket, Nouvelle-Écosse B0W 3M0 

Télécopieur: 902-648-0367 

Site web:   www.munargyle.com 

Les archives municipales - 902-648-2493 

Département de taxation - 902-648-2311 

Développement communautaire - 902-648-2623 

          Finances et administration - 902-648-3293                              

Inspection propriétés et travaux publiques - 902-648-2623 

Loisirs et Département d’informatique - 902-648-3379 

Organisation des mesures d’urgences - 902-648-2314 

Participer au programme NSISP peut être une expérience de vie transformatrice 
pour les étudiants aussi bien que pour les familles hôtesses. Pour les étudiants 
c’est une occasion d’apprendre la façon de vivre des canadiens. Pour les familles 
hôtesses c’est une opportunité d’amener la planète au logis et aussi d’ajouter 
un nouveau membre à la famille!  
  

Les étudiants admissibles viennent de partout au monde et ils sont assortis soigneusement avec les familles hôtesses néo
-écossaises. Les étudiants sont âgés de 8 à 18 ans et demeurent ici pour une période allant de un mois à un an. 
  

S.V.P. contactez  la coordinatrice de NSISP pour la région d’Argyle, Melanie Challoner-Muise,  
902-307-9737 ou melaniecm@tcrsb.ca, pour plus d’informations. 

REMBOURSEMENTS POUR CHAUFFAGE 

Pour les Néo-Écossais à faible revenu – 
Le Programme de remboursement pour le chauffage fournit de l’assistance aux Néo-Écossais à revenu faible ou moyen, afin 
d’aider à payer pour chauffer leur foyer. Ce programme offre un remboursement allant jusqu'à 200 $, pour les demandeurs 
admissibles qui payent pour leur chauffage et qui chauffent leurs maisons avec de l’huile, de l’électricité, du bois, du gaz 
propane, des granulés de bois, du gaz naturel ou du charbon. Des célibataires ayant un revenu de 27 000 $ ou moins et des 
ménages ayant un revenu annuel de 42 000 $ ou moins sont admissibles.  
Si vous désirez plus d’information, s’il vous plaît visitez www.homeheatinghelp.ca ou bien téléphonez au 1-800-670-4357. 
 

Pour tous les Néo-Écossais – 
Les Néo-Écossais qui achètent de l’énergie pour leurs foyers sont admissibles à recevoir un remboursement qui équivaut à la 
partie provinciale de la taxe de vente harmonisée (TVH). La remise sur les frais d’énergie est un programme visant à aider les 
Néo-Écossais à faire face aux coûts croissants de l’énergie domestique. Pour la plupart des gens, la remise est automatique-
ment portée à votre facture par la compagnie d’électricité et les distributeurs de combustible (huile livrée à domicile, gaz 
propane, bois de chauffage et gaz naturel). Pour les autres sources d’énergie, tels que le kérosène, le charbon et des granu-
lés de bois, vous pouvez faire demande pour la remise. Si vous avez payé la TVH sur de l’énergie pour chauffer votre foyer, et 

que la remise n’a pas été déduite de votre facture, vous avez 24 mois de la date de l’achat pour faire une 
demande pour votre remise. Vous pouvez faire une demande lorsque vous aurez dépensé 300 $, avant les 

taxes, sur des produits d’énergie (une remise de 30 $).  La remise ne dépend pas de votre niveau de revenu.  
 

Contactez Access NS au 1-800-670-4357 ou visitez  
www.gov.ns.ca/snsmr/access/business/your-energy-rebate/general-public.asp 

Programme chaleur au logis (Home Warming Program) 

Les organisations Clean Foundation et Efficiency Nova Scotia travaillent ensemble pour fournir aux propriétaires à faible 
revenu des solutions pour améliorer leur confort tout en réduisant les coûts de chauffage.  Et ces améliorations seront 
offertes gratuitement aux propriétaires qui sont admissibles!  Clean Foundation travaillera sur les systèmes de chauffage 
électriques et Efficiency Nova Scotia prendra garde aux autres systèmes de chauffage.  Pour qualifier, le revenu total d’une 
personne doit être moins de 20,550$.  Pour une famille de 2 à 4 personnes, le revenu doit être moins que 38,185$. 
 

Pour savoir si vous qualifiez pour une évaluation gratuite, et possiblement pour des améliorations, appelez 
sans frais le : 1-877-434-2136 ou contactez Charlene LeBlanc pour une demande au 902-648-2623. 

http://www.munargyle.com
mailto:melaniecm@tcrsb.ca

